
NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’OBLIGATION PAR TMP]. 

 
 

Le présent document reçoit l’approbation totale de TMP 
 
 
LE PRESENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ETE VERIFIE OU APPROUVE PAR 

L’AUTORITE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS (FSMA) 

 
 

21/10/2020 

 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 
INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSUER RISQUE D’EPROUVER 
DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 

 
  

Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée 

 
A. Risques liés à l’émetteur 

 
L’Emetteur est une société spécialisée dans la création, l'acquisition, la prise en gérance libre de tous 
fonds de commerce, de restaurant, bar, brasserie, snack, pizzeria, glacier, salon de thé, cuisine du 
monde, plats à emporter. 
 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note 
d’information, sont décrits ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre 
d’affaires et des bénéfices escomptés de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait 
affecter la capacité de l’Emetteur à remplir ses obligations en vertu des Obligations. 
 
L’Emetteur est en plein développement et a de nombreux projets d’ouverture de restaurants dans les 
mois à venir. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié aux autorisations administratives. Le projet d’ouverture de Tribeca 
Montparnasse dépend de plusieurs autorisations notamment l’autorisation de la Mairie de Paris pour 
l’utilisation de la terrasse. Ces autorisations sont en cours d’obtention, leur refus peut entraîner un 
retard dans l’ouverture ainsi qu’une diminution des places assises et donc une baisse du Chiffre 
d’Affaires. 
 
L’Emetteur est exposé à la situation sanitaire actuelle. En effet, l’épidémie mondiale du coronavirus a 
mis à l’arrêt l’industrie du bâtiment et mis en difficulté le secteur de la restauration. Cela peut impliquer 
un retard des travaux et un retard dans le Chiffre d’Affaires. 
 

B. Risques liés aux obligations 

 
Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux 
Obligations, les investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des 
intérêts et à rembourser le principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, 
les investisseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels 



ils auraient droit et de perdre tout ou partie du capital investi. Chaque investisseur doit donc étudier 
attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un conseil externe. 
 
La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces 
instruments financiers au moment souhaité. 
 

C. Risques liés à l’Offre 

 
L’Offre est conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de 2 000 000 €. Si ce montant 
n’est pas atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et les investisseurs remboursés.  
 

Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 

 
A. L’identité de l’émetteur  

 
1. Données concernant l’émetteur  

 
TMP, est une SAS de droit français ayant établi son siège social à 1, Boulevard d’Alsace à Cannes 
(06400) et enregistrée auprès du RCS de Cannes sous le numéro 889 701 975.  
 

2. Activité de l’Emetteur 
 
L’Emetteur est une société spécialisée dans la création, l'acquisition, la prise en gérance libre de tous 
fonds de commerce, de restaurant, bar, brasserie, snack, pizzeria, glacier, salon de thé, cuisine du 
monde, plats à emporter. Elle a pour objet social la création, l'acquisition, la prise en gérance libre de 
tous fonds de commerce, de restaurant, bar, brasserie, snack, pizzeria, glacier, salon de thé, cuisine du 
monde, plats à emporter. 
 

3. Actionnariats 
 
Actionnaires :  
 

- 100% Group Clav (Président) 
- Le Groupe Clav est détenu à 85% par Monsieur Laurent Villa et à 15% par Madame Chloé 

Albertini 
 

4. Organe d’administration  
 
Composition : 

 
Group Clav est le président de la société. 
 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur  

 
1. Comptes annuels 

 
La société ayant été crée récemment il n’y a pas de comptes disponibles. 
 

2. Déclaration sur le fonds de roulement 
 

L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 
obligations actuelles. 



 
3. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement  

 
L’Emetteur déclare qu’à la date du 31/12/2019 ses capitaux propres s’élèvent à 2 785 252,60€. 
 

4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale  
 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou 
commercial entre la fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre 
 

C. Identité de l’offreur  

 
La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 
16, rue Fourcroy, 75017, Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
numéro 804 419 901 RCS PARIS. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com  
 

Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’offre 

 
1. Généralités 

 
Montant maximal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

3 500 000 € 

Montant minimal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

2 000 000 € 

Valeur nominale d’une Obligation 1 € 
Date d’ouverture de l’Offre 22/10/2020 
Date de fermeture de l’Offre 12/11/2020 
Date d’émission prévue des obligations 12/11/2020 
Frais à charge des investisseurs Aucun 

 
2. Clôture anticipée 

 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant 
total souscrit dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le 
montant de 3 500 000 €. Une fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans 
le cadre de la présente Offre.  
 

3. Modalités de souscription et de paiement  
 
La souscription des Obligations dans le cadre de l’Offre se fait en complétant le formulaire de 
souscription en ligne sur le site internet de la Société (www.raizers.com). 
 
La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, 
dont le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro 
B173459 RCS Luxembourg. 
 
Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation 
de conservation des financements à l’issue de la période de collecte et de lui donner instruction de 
verser lesdites sommes à l’Emetteur. 

http://www.raizers.com/
http://www.raizers.com/


L’Emetteur et Raizers conviennent que les fonds versés par la Banque Séquestre à l’Emetteur 
correspondront au montant de l’Emprunt Obligataire, déduction faite de toute somme qui serait due 
par l’Emetteur auprès de Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 20/08/2020 
conclu entre d’une part l’Emetteur et d’autre part Raizers relatif au présent Emprunt Obligataire. 
 
Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 
paiement du prix de souscription correspondant. 
 
Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la 
règle du « 1er arrivé, 1er servi » : 
 

- chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 
- à l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, les 

souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 
- lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, 

sont annulées. 
-  

L’Emprunt Obligataire pourra être clôturé par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites 
sur décision de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de 
Raizers. 

4. Emission des obligations 
 
Les Obligations seront émises au plus tard le 12/11/2020. 
 

5. Frais 
 
Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à 
charge de l’Emetteur.  
 

B. Raisons de l’offre  
 

1. Description du projet immobilier 
 
Présentation du Groupe 
 
Le groupe CLAV est un groupe familial, créé en 2014 par Laurent VILLA qui opère sur le secteur de la 
restauration à travers de trois labels : 

- BEEFHOUSE : le label historique dédié aux amateurs de viande avec une offre de viandes du 
monde et de burgers premium 

- BEER & BEEF : le label à l’ambiance Sport’s Bar qui propose un large choix de burgers et de 
bières, à tarifs attractifs et en partenariat avec Heineken.  

- TRIBECA : le label premium dédié au concept de Brasserie Casual Premium, qui propose, dans 
un décor travaillé, une offre culinaire élargie et une offre brasserie très dense en association 
avec les groupes Coca Cola Europe et Heineken 

Les enseignes du Groupe sont implantées principalement dans des centres commerciaux premium 
bénéficiant d’une fréquentation significative et régulière, permettant aux restaurants de réaliser des 
services avec une moyenne allant de 150 à 500 couverts, par restaurant 
 
Les Restaurants du groupe CLAV 
 

• Restaurants en exploitation 
 



Marque 
Centre Com-

mercial 
Ville 

Date d'ou-
verture 

Capacité 
d’accueil 

Couverts/jour 
Ticket 

Moyen - € 
HT 

CA 
Moyen 

Beefhouse 
Les Ter-
rasses du 
Port 

Marseille mai-14 400 400 28 4,2M€ 

Tribeca 
Polygone Ri-
viera 

Cagnes 
S/Mer 

oct-15 300 200 25 1,8M€ 

Beefhouse L’Avenue 83 Toulon mai-16 400 300 29 3,2M€ 

Beefhouse 
Grand Hôtel 
Dieu  

Lyon mai-18 400 170 26 1.5M€ 

Beer & Beef EuraLille Lille juin-19 350 200 19 1,4M€ 

Tribeca Cap 3000 
St Lau-
rent du 
Var 

sept-19 300 300 29 3,2M€ 

Tribeca Open Sky Plaisir août-20 200 290 26 2,7M€ 
Beefhouse NC Cannes mars-18 300 230 27 2,2 M€ 

 
• Restaurants en cours d’ouverture 

 
- Luxembourg : Novembre 2020 
- Créteil : Octobre 2020 
- Grenoble : Décembre 2020 
- Nice : T1 2021 
- La Ciotat : T2 2021 

 
Marque Tribeca 
 
Initialement développée sous le label BEEFHOUSE, le Groupe CLAV oriente désormais son développe-
ment sous le label TRIBECA.  
En effet, le label Beefhouse a connu son apogée à partir de 2014 avec l’ouverture des sites de Marseille 
puis Toulon. Or depuis 2/3 ans, le Groupe a observé une érosion continue des ventes des « viandes du 
monde » car ces produits ont subi une inflation, et en parallèle les modes de consommation ont évolué 
vers des plats moins carnés. 
Aussi, le Groupe a choisi d’opérer un virage stratégique quant au positionnement commercial pour 
évoluer dorénavant sous un label plus généraliste, TRIBECA, en proposant une offre culinaire plus 
large, dont le top 5 des ventes est concentré sur les Burgers Premium, Pizza, Plats de pâtes et Salades, 
à même de capter une clientèle plus large et surtout tout au long de la journée, en développant l’activité 
Brasserie. 
Les labels du groupe proposent également une digitalisation de l’expérience client en restauration 
grâce au déploiement de l’application RX Club, entièrement développé en interne par Group CLAV. Elle 
permet aux restaurants d’initier une nouvelle relation client, en leur offrant la parfaite maitrise des 
phases de commande et de paiement de leurs repas. 
Une chaîne de valeur internalisée 
 
De la phase de conception des projets de restaurants à la phase d’exploitation des sites, le Groupe 
Clav a structuré des équipes et des organisations disposant de compétences spécifiques pour servir 
et accompagner chacune des phases de développement ou d’exploitation : 
 



- BUILD UP, le département « Architecture et Travaux » regroupe une équipe d’architecte qui 
conçoit tous les plans et toute la documentation administrative et technique de chaque nou-
veau restaurant.  

- RX USINE (FABULOUS MEAT), le département « Industries » assure la fourniture des restau-
rants en produits alimentaires. À l’appui de 2 laboratoires, les équipes élaborent les recettes 
et produisent 80% des ingrédients sucrés et salés. 

- RX CLUB France, le département « DIGITAL » conçoit et développe tous les outils digitaux du 
Groupe permettant d’améliorer l’expérience client, comme les outils permettant d’optimiser la 
gestion opérationnelle des sites. 

- ALVIL GESTION, le département « GESTION & EXPLOITATION » assure tout le suivi adminis-
tratif, social et comptable du réseau de restauration. 

 
Projet d’ouverture Tour Montparnasse 
 
Le futur restaurant TRIBECA sera situé 2 et 6, rue du commandant René Mouchotte au sein du nouveau 
centre commercial attenant à la Gare de Paris Montparnasse avec une surface commerciale pondérée 
de 823 m². 
 
Le local est actuellement vide. C’était auparavant une Station essence, dont les locaux ont été entiè-
rement vidés et dépollués par ALTAREA, le gestionnaire du complexe immobilier de la Gare Paris Mont-
parnasse. 
 
Le bail a été signé de 01/10/2020 pour une durée de 9 ans. 
Le Groupe CLAV prévoit également d’exploiter la terrasse le long du restaurant d’une surface de 300 
m². Une demande auprès de la mairie de Paris sera effectuée dans ce sens. 
 
Le futur restaurant bénéficie d’une implantation à fort potentiel avec : 

- Une population dense vivant à proximité (100 000 habitants à moins de 10mn de Montpar-
nasse) 

- Une fréquentation accrue de la Gare (90 millions de visiteurs en 2020), 
- La présence d’un tissu économique dense (80 000 employés travaillent dans le quartier de la 

Gare Montparnasse 
- La présence d’infrastructures culturelles importantes (Théâtre Bobino et Théâtre de la Gaieté 

Montparnasse. Les cinémas du quartier Montparnasse attirent plus de 2,5 millions de specta-
teurs chaque année) 

 
Planning 
 
 

 
Bilan de l’opération 
 

Postes Année 1* Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Chiffre d'Affaires Restauration 7 560 000 7 665 000 8 176 000 8 176 000 8 176 000 



Chiffre d'Affaires Brasserie 792 000 803 000 1 003 750 1 204 500 1 606 000 

Chiffre d'Affaires 
        8 352 

000  
        8 468 

000  
        9 179 

750  
        9 380 

500  
        9 782 

000  

Achat Matières Premières 
(2 199 

600) 
(2 371 

040) 
(2 570 

330) 
(2 626 

540) 
(2 738 

960) 

Loyers (706 000) (708 000) 
(1 513 

165) 
(1 649 

270) 
(1 705 

480) 

Charges diverses 
(1 244 

300) 
(582 000) (582 000) (582 000) (582 000) 

Rx Club (54 000) (54 000) (54 000) (54 000) (54 000) 

Salaires et charges sociales 
(3 083 

196) 
(2 613 

168) 
(2 991 

840) 
(2 991 

840) 
(2 991 

840) 
Frais/ Intérêts financiers (520 000) (310 000) (240 000) (170 000) (100 000) 

Excédent Brut d'Exploitation 
            544 

904  
        1 829 

792  
        1 228 

415  
        1 306 

850  
        1 609 

720  

Dotations aux Amortissements (672 000) (672 000) (672 000) (672 000) (672 000) 
Résultat d'Exploitation (127 096) 1 157 792 556 415 634 850 937 720 

 

*Le premier exercice est un exercice sur 18 mois : 6 mois de travaux + 12 mois d’exploitation 

• Restauration/ Brasserie : 
Les passages brasserie correspondent aux clients consommant seulement une collation/un verre con-
trairement au passage en restauration. Les marges et les montants ne sont pas les mêmes : 40% de 
marge pour la brasserie et 20% pour la restauration. 
Hypothèses de couverts : 
 

- Répartition selon le type de clientèle :  40% bureau / 40% loisir / 20% trafic gare 
- Répartition intérieure/terrasse : 65%/35% 
- Répartition couverts jour/soir : 50%/50% 

 
L’implémentation de l’outil digital RX Club permet de gagner du temps dans la phase de commande et 
donc sur la phase de rotation des tables. Les recettes sont produites au sein des usines, ainsi les 
restaurants pratiquent seulement une cuisine d’assemblage permettant une volumétrie de service 
plus conséquente. 
 

• Loyers et charges : 
400 000 € HT/HC : première année 
500 000 € HT/HC : deuxième année 
600 000 € HT/HC ou 14% du CA HT si celui-ci est supérieur à 600 000 € à compter de la troisième année 
 

• Leasing : 
Loyers réglés pour les matériels et équipements suivants : cuisine / son / image 
 

• RX Club :  
Forfait fixe facturé pour l’utilisation du concept digital développé par le par la filiale du groupe RX Club. 
 

• Masse salariale : 
4 Managers, 20 Personnes en salle, 5 Personnes au bar, 21 Personnes en cuisine, 1 Personne à l’admi-
nistratif et 2 Personnes à la sécurité + accueil 
 
 



Prévisionnel de trésorerie 

 Année 1* Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Total Encaissement 8 352 000 8 468 000 9 179 750 9 380 500 9782000 

Nombre de clients moyen restau-
ration 

750 750 800 800 800 

Ticket Moyen 28 28 28 28 28 

Chiffre d'Affaires Restauration 7 560 000 7 665 000 8 176 000 8 176 000 8 176 000 
Nombre de clients moyen brasse-

rie 
200 200 250 300 400 

Ticket Moyen 11 11 11 11 11 

Chiffre d'Affaires Brasserie 792 000 803 000 1 003 750 1 204 500 1 606 000 

      
Total Décaissement 

(12 007 
225) 

(6 638 
208) 

(7 951 
335) 

(8 073 
650) 

(8 172 
280) 

Travaux 
(4 200 

129)     

Achat Matières Premières 
(2 199 

600) 
(2 371 

040) 
(2 570 

330) 
(2 626 

540) 
(2 738 

960) 

Loyers (706 000) (708 000) 
(1 513 

165) 
(1 649 

270) 
(1 705 

480) 

Charges diverses 
(1 244 

300) (582 000) (582 000) (582 000) (582 000) 
Rx Club (54 000) (54 000) (54 000) (54 000) (54 000) 

Salaires et charges sociales 
(3 083 

196) 
(2 613 

168) 
(2 991 

840) 
(2 991 

840) 
(2 991 

840) 
Frais / Intérêts Financiers (520 000) (310 000) (240 000) (170 000) (100 000) 

      
Fonds Propres 1 000 000     
Emprunt obligataire 3 500 000 (875 000) (875 000) (875 000) (875 000) 
Subvention Altarea 200 000     
Situation prévisionnelle de trésore-
rie 1 044 775 1 999 567 2 352 982 2 784 832 3 519 552 

 

L'objectif de l'emprunt Raizers est de 3 500 000€, cependant le seuil de validation est à 2 000 000€. 
Si l'objectif maximal n'est pas atteint, le solde sera apporté en fonds propres par l'opérateur. 

• Prévisionnel pessimiste : 

 Année 1* Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Total Encaissement 6 239 260 6 321 800 7 616 090 7 755 520 7 482 500 

Nombre de clients moyen restau-
ration 

533 540 647 641 575 

Ticket Moyen 28 28 28 28 28 

Chiffre d'Affaires Restauration 5 447 260 5 518 800 6 612 340 6 551 020 5 876 500 
Nombre de clients moyen brasse-

rie 
200 200 250 300 400 

Ticket Moyen 11 11 11 11 11 

Chiffre d'Affaires Brasserie 792 000 803 000 1 003 750 1 204 500 1 606 000 

 -     
Total Décaissement 

(10 865 
089) 

(5 447 
080) 

(6 732 
344) 

(6 881 
085) 

(6 616 
613) 



Travaux 
(4 200 

129)     

Achat Matières Premières 
(1 746 

993) 
(1 770 

104) 
(2 132 

505) 
(2 171 

546) 
(2 095 

100) 

Loyers (706 000) (708 000) 
(1 294 

253) 
(1 421 

773) 
(1 383 

550) 

Charges diverses 
(1 244 

300) (582 000) (582 000) (582 000) (582 000) 
Rx Club (54 000) (54 000) (54 000) (54 000) (54 000) 

Salaires et charges sociales 
(2 466 

591) 
(2 022 

976) 
(2 437 

149) 
(2 481 

766) 
(2 394 

400) 
Frais/ Intérêts financiers (520 000) (310 000) (240 000) (170 000) (100 000) 

      
Fonds Propres 1 000 000     
Emprunt obligataire 3 500 000 (875 000) (875 000) (875 000) (875 000) 
Subvention Altarea 200 000     
Situation prévisionnelle de trésore-
rie 1 247 967 2 150 1 586 36 

 

*Exercice sur 18 mois (incluant la période de travaux) 

A l’équilibre, le nombre de clients moyen sur la partie restauration devrait être de 530 personnes/jour 
les deux premières années puis 640 diminuant ainsi de 30% les estimations du prévisionnel fourni 
par le Group Clav. 

 
2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre 

vise à réaliser 
 

Besoins Ressources 

Travaux 4 200 129 € 
Apport en fonds propres opé-
rateur :  

1 000 000 € 21% 

Financement BFR 499 871 € Subvention ALTAREA 200 000 € 4% 

    
Emprunt obligataire émis sur 
la plateforme :  

3 500 000 € 74% 

Total besoins 4 700 000 € Total ressources 
4 700 000 

€ 
100% 

 
L'objectif de l'emprunt Raizers est de 3 500 000€, cependant le seuil de validation est à 2 000 000€. Si 
l'objectif maximal n'est pas atteint, le solde sera apporté en fonds propres par l'opérateur. 
 
 

Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé 
Contrat obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales 
caractéristiques sont reprises ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine 
l’adhésion explicite et sans réserve de l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations.  



 
Nature et catégorie  Obligations nominatives   

Devise Euros (€) 
Valeur nominale 1 € 
Date d’échéance 60 mois 
Date de remboursement 25% de l’Emprunt Obligataire chaque année à 

partir de la seconde année suivant la Date 
d’Emission, soit quatre tranches 

Modalités de remboursement Le remboursement interviendra aux échéances 
conformément à l’article 16 du Contrat 
obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 
Taux d’intérêt annuel brut 8% 
Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à 

l’article 14 du Contrat obligataire 
 
 
 

Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs 
investisseurs sélectionnés 

 
A. Droit applicable  

 
Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport 
avec celles-ci sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français.  
 

B. Litige 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et 
les Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français.  
 

C. Information aux obligataires  
 
Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de 
Raizers (www.raizers.com).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.raizers.com/


 
 
 
 
 
 

Annexe 

 
 

1. Contrat obligataire  
 



 

 

 
 

 

 

 

 
MONTANT DE  3 500 000 EUROS 

COMPOSE DE 3 500 000 OBLIGATIONS 
(le « Contrat ») 

 

 

 

 

 

1  

 

  

 

2  

  
  

   

3  

 

TMP  Immatriculée au n°889 701 975 au RCS de Cannes 
SASU au capital de 15 000  

 
06400 Cannes 
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Signé par Laurent Villa
Le 21/10/2020

Signé par Grégoire Linder
Le 21/10/2020


